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Unité académique d’embauche :  

Sigle et titre du cours :   
 
Diplôme universitaire exigé et expérience pertinente requise 
 

Équivalence du diplôme universitaire (formation et expérience) 
 

Description du cours selon l’annuaire général de l’Université 
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 Pour obtenir des pages supplémentaires, utiliser les pages suivantes. 
  


	Unité d’embauche:  École de réadaptation/Faculté de médecine
	Sigle et titre du cours: ERT6084A - partie 1
	Diplôme universitaire exigé: Ergothérapeute possédant une maîtrise avec au moins 5 ans à temps plein auprès de personnes présentant des affections de la main.  Expérience dans l'enseignement d'au moins 10 heures théoriques ou pratiques
	Équivalence Diplôme universitaire: Une équivalence de diplôme de deuxième cycle sera reconnue si candidat possède au moins 20 ans d'expérience clinique et fait preuve de formation continue dans le domaine de la réadaptation de la main.
	Description cours: Approfondissement des connaissances par rapport aux notions d’anatomie, d’évaluationet de traitement des personnes présentant une affection de la main. 
	Signature directeur: 
	Date d’adoption par l’Assemblée générale: 
	Provisoire-officielle: Provisoire


